
Conseil communal de Jalhay du 31 mai 2021 

19 points ont été traités lors de cette séance publique en la salle de l’Union à Herbiester. 

Le Conseil communal a tout d’abord pris acte de la démission d’une Conseillère communale 

(Suzanne Haenen) et son  remplacement par Georgette Evrard. 

Bien que l’opposition se soit abstenue, le Conseil a approuvé le compte budgétaire, le bilan, le 

compte de résultats et annexes de l’exercice 2020 du C.P.A.S. 

Le Conseil communal a pris acte de la vérification trimestrielle de la situation de caisse. 

A l’unanimité, le Conseil a : 

• approuvé les travaux relatifs à la création de sanitaires adaptés aux PMR à l’Office 

du Tourisme de Jalhay-Sart. (Coût : 34.396,07 € TVAC) 

• approuvé les points à l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire des 

Intercommunales AQUALIS et  RESA du 2 Juin 2021, A.I.D.E. SCRL du 17 Juin 

2021, Centre d’Accueil « Les Heures Claires » (C.A.H.C.) du 18 Juin 2021, 

ECETIA SCRL et IMIO du 22 Juin 2021, INTRADEL et NEOMANSIO du 24 

Juin 2021. 

• adopté la Convention concernant la désignation des représentants dans le cadre du 

projet PECA (Parcours d’Education Culturelle et Artistique) entre les 

bibliothèques de l’Arrondissement de Verviers et le Centre Culturel de Verviers. 

• adopté des règlements complémentaires sur la police de la circulation routière 

portant sur la circulation locale à Bolimpont, chemin n° 83, l’interdiction de 

stationnement dans le chemin qui descend vers le pont de Belleheid, la limitation 

de vitesse à 50 km/heure à Stockay et Avenue Fernand Jérôme pour la traversée du 

Ravel et la réservation du chemin n° 1  à Roquez aux piétons, cyclistes, cavaliers, 

speed pédélecs et usage agricole. 

• approuvé l’octroi de subventions aux clubs sportifs de la Commune (40 € par 

affilié). 

Dans les divers, nous apprenons que : 

• la commune adhère à la demande du groupe Oser d’interdire l’utilisation des robots 

tondeuses la nuit pour éviter de blesser les petits animaux, comme par exemple les 

hérissons,  à l’instar d’autres communes comme Spa. La commune va aussi répondre à 



l’appel à projets pour obtenir des subsides soutenant les actions orientées vers la 

biodiversité des citoyens, des associations ou des écoles. 

• via les questions  du groupe Choisir Ensemble, la commune va effectivement  

rejoindre  l’Alliance pour  la Consigne (cf. dernière interpellation citoyenne de Jean 

Pirnay) et qu’il n’y a pas encore de concertation concernant les parkings dans les 

Hautes Fagnes. 

Cordialement,  

Luc Becker, Coordinateur du groupe AC 

 


